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Contrôle des habitants- !!! changement de jour d’ouverture – mercredi au lieu de jeudi !!!  
Du 1er décembre 2008 au 31 mars 2009, les heures d’ouverture du bureau seront modifiés de la manière suivante : 

• Lundi de 17h00 à 19h00 (identique) et  
• Mercredi de 8h30 à 11h00 (au lieu de jeudi)  

 
Compteurs d’eau 
Nous vous annonçons que, dès le mardi 18 novembre 2008, nos employés communaux procéderont aux relevés des 
compteurs d’eau. Nous vous remercions de leur réserver bon accueil. 
 
Votations cantonales et fédérales du 30 novembre 2008 
Les objets des scrutins cantonaux sont les suivants : 

1. Référendum obligatoire – Désignation des assesseurs de la Cour des assurances sociales 
2. Référendum facultatif – Musée cantonal des Beaux-Arts 
3. Initiative populaire « Fumée passive et santé » et contre-projet du Grand Conseil 

Les objets des scrutins fédéraux sont les suivants : 
1. Initiative populaire « Pour l’imprescriptibilité des actes de pornographie enfantine » 
2. Initiative populaire « Pour un âge de l’AVS flexible » 
3. Initiative populaire « Droit de recours des organisations : Assez d’obstructionnisme – Plus de croissance pour 

la Suisse ! » 
4. Initiative populaire « Pour une politique raisonnable en matière de chanvre protégeant efficacement la 

jeunesse » 
5. Modification de la loi sur les stupéfiants 

Le bureau de vote (salle du Conseil, auberge 1er étage) sera ouvert 
dimanche 30 novembre 2008 de 8h00 à 9h00 

• L’électeur doit obligatoirement être porteur du matériel officiel reçu pour se présenter au bureau de vote. En raison 
de l’introduction généralisée du vote par correspondance, il est rappelé à l’électeur que le vote anticipé est 
supprimé.  

Vous avez les possibilités suivantes de voter : 
• Vote « par correspondance » 

• envoi par la poste (dès réception du matériel) 
• dépôt auprès de l’administration communale 
• dépôt dans la boîte aux lettres de la Commune (dernier délai dimanche 30 novembre 2008 à 09h00) 

 
Conseil communal du mardi 28 octobre 2008 
Le préavis municipal no 5-2008 concernant l’arrêté d’imposition pour 2009 a été adopté. Le taux d’imposition est 
maintenu à 79% de l’impôt cantonal de base. 
 
Police des constructions 
Autorisation municipale : 
La Municipalité a l’intention de délivrer les autorisations suivantes, si aucune remarque particulière ne lui parvient 
dans les 10 jours : 
Commune de Pampigny : création d’un couvert pour le local de la voirie (ancien abattoir) 
Grandjean Philippe et Cornélia, Ch. du Caudrey 7 : construction d'un abri couvert 
Ces dossiers peuvent être consultés le lundi soir de 17h00 à 19h00 et le jeudi matin de 8h30 à 11h00. 
 
Bois de feu et copeaux de bois 
Le garde forestier, M. Pierre Pittet, vend du bois de feu, vert ou sec, scié à votre convenance et même livré si 
nécessaire (tél. 021.800.36.54). 
 
Mise des griffés sur pied 
Pour la mise des griffés, rendez-vous samedi 6 décembre 2008 à 10h00 à l’entrée de la forêt, route de Montricher 
 
Déneigement des chemins privés 
Tout propriétaire qui désirerait que son chemin privé soit déneigé est prié de s’adresser au bureau communal (tél. 
021.800.03.10) 



Prolifération des chats 
La Municipalité a recueilli de nombreuses plaintes au sujet de chats errants dans le village. En accord avec la Société 
vaudoise pour la protection des animaux, nous allons entreprendre un certain nombre d’actions. Par conséquent, nous 
vous prions de bien vouloir respecter les points suivants :  
 

1. Il est vivement recommandé de faire procéder à la castration de votre animal 
2. Nous vous remercions de munir vos chats familiers d’un collier durant une période de 6 mois, dès le 1er janvier 

2009, afin que nous puissions identifier les chats errants 
3. En collaboration avec la SVPA, nous procéderons à la capture des animaux non munis d’un collier 

 
BIBLIOTHEQUE COMMUNALE : 

 

 
HORAIRE : mardi 17h00  à 18h30 – jeudi 17h00 à 18h30 et 20h00 à 21h00 

(fermé durant les vacances scolaires) 
 La Municipalité  
Pampigny, le 12 novembre 2008 
Fondation Annette Zimmermann 
La Fondation Annette Zimmermann cherche 2 personnes bénévoles pour renouveler son comité. Les personnes 
intéressées doivent s’adresser à M. Eddy Tardy, Rte de l’Isle 12, 1142 Pampigny jusqu’au 15 décembre 2008. Pour 
plus d’information veuillez vous adresser à M. Eddy Tardy Président 021/800.36.67. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Action Paquets de Noël 
Confection de paquets de Noël :  
A la grande salle de 15h00 à 17h00, mercredi 19 novembre, réception de la marchandise à 14h00 
Info : 021.800.35.07 ou 021.800.31.71 
Fenêtres de l’avent 
Les personnes intéressées à décorer une fenêtre qui restera éclairée jusqu’au 25 décembre sont priées de s’adresser 
au 021.800.52.90 (aux heures des repas) d’ici le 26 novembre 2008. 
Stage de sculpture – atelier objectif terre – Monica Vis – Pampigny 
Monica Vis vous propose un long week-end de modelage de la cire où vous allez créer une pièce destinée à être 
coulée en bronze. Les dates : 15 et 16 novembre (journée), le 17 novembre (après-midi). Le prix Fr. 510.-- tout 
compris : Inscriptions au 079.239.29.89 
Gym dames 
Cours Gym Active et Gym Cardio, les mardis soirs, dans une ambiance détendue et amicale. Rejoins-nous à 20h15 à 
la salle de gym. 3 premiers cours gratuits. Renseignements : Debbie Friezner-Blanc 021.800.02.40 
Manifestations non officielles 
19.11.2008 Aînés, « Burkina Faso » Film-conférence par Jean-Pierre Baud, salle Sévery, 14h00 
30.11.2008 Paroisse, culte à 9h15, suivi de l’assemblée paroissiale à 10h15 
10.12.2008 Aînés, « Fête de Noël », grande salle, Pampigny, 16h00, inscription 021.800.40.28 
13.12.2008 Loto, Grande salle, Pampigny 
16.12.2008 Noël Villageois, Paroisse, Pampigny 
17.12.2008 Noël Villageois, Paroisse, Sévery 
18.12.2008 Noël Villageois, Paroisse, Cottens 

Inauguration samedi 13 décembre 2008 de 
15h00 à 18h00
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